
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de PEISEY NANCROIX
(Hors agglomeration)

D87 du PR 11+0200 au PR 13+0122

Arrete temporaire n° 26-AT-0765

Portant r6glementation de la circulation

Ouverture totale RD 87

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2354 en date du 20/11/2025

CONSIDERANT qu' il n'y a plus lieu d'interdire la circulation sur la D87

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete 25-AT-2354 du 20/11/2025, portant reglementation de la circulation (Circulation interdite) D87 du PR 11+0200 au PR

13+0122 (PEISEY NANCROIX) situes hors agglomeration est abroge a compter du 24/04/2026 & llhOO.

ARTICLE 2 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Signe
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
Le Maire de PE1SEY NANCR01X
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SD1S 73
SMUR
PC OS1RIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat genera!

VI
n.

CERTIP8E EXSCUTOIRE
Pour 1c Pi ('•;;! dent du Conscil D^artcinental,

Pur d(51&<t?<^'""'""""""

isaL-d3c ROBERT
Sweifiire generate

Conformeinent aux dispositions du Code de justice administrative. Ie present arrete pourra faire t'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratifde Grenoble, dans un d<slai de deux mois a compter
de sa date de notification ou de publication,
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Commune de PEISEY NANCROIX
(Hors agglom6ration)

"SAVOiI" D87 du PR 11+0200 au PR 13+0122

LE DtpARTEMENT Arrete temporaire n0 25-AT-2354

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D87
Accfes refuge de Rosuel

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propri6t6 des persoruies publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrgte du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de d^gel pour preserve!- la
stability de la chauss^e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
s6curit6 publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/11/2025 & 16h00, la circulation des v^hicules est interdite sur la D87 du PR 11+0200 au PR 13+0122

(PEISEYNANCROIX) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du D^partement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTAISE
73212AIME.

ARTICLE 5 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 confonn6ment a la reglementation en vigueur.

Fait & CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Signe pa;
Date<
Quallt6 : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance
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MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
pc osnus
Le Maire de PEISEY NANCROIX
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

Conform^ment anx dispositions tin Cak c/e Jns<icc ac/nunis/rative, Ie present an'e{6 powra fmre I'objei d'un reconf's confcnlictfx cfc\wil Ie irihnnal acfmmisfrat'if do Grenohle^ {fans un d&lw de cieiix mois a
coinpler t/e sa date Ue fioHftcalion on Ur pnb/icalion.
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Commune de PEISEY NANCROIX
(Hors agglomeration)

"SAVOUf D87 du PR 11+0200 au PR 13+0122

LE oipARTEMENT Arrgte temporaire n° 25-AT-2354

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D87
Accfcs refuge de Rosuel

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arret^ du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empgcher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour pr^server la
stability de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT I'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/11/2025 ^ 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D87 du PR 11+0200 au PR 13+0122

(PEISEY NANCROIX) situ^s hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arr@t6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTAISE
73212AIME.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d^finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Coilseil d6partemental et par d616gation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signs ?»'_• Gn^rif

Date<f70/H^
Quallt6 : Adjoint au directeur des
infrastructures Pflle maintenance

DIFFUSION:
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MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIR1S
Le Maire de PEISEY NANCROIX
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Confonit^iwnl aiix dispositions i/n CoiSe c/e jiisticc admmistrative, fe {n'esnn an'e(6 powra faire S'ohjct d'ttfi iccow's confcnlseux t/evanl Ie irihnnaf cnffnifiislrcilif de Grenohlc, tfans un d&lm tie tleitx nwss a
coinpfer i/e sa Uafe Uc wtiftccnwn on t/e pnb/icafion.
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